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 CONSEIL 

Cent quarante-cinquième session 

Rome, 3-7 décembre 2012 

Élection de six membres du Conseil d’administration du PAM  

      

 

1. En application de la Résolution 7/2011 adoptée par la Conférence de la FAO, le Conseil est 

appelé à élire six membres du Conseil d’administration du PAM parmi les États Membres de la FAO 

(un pays de la liste A, deux de la liste B, un de la liste C et deux de la liste D) pour un mandat de trois 

ans, allant du 1
er
 janvier 2013 au 31 décembre 2015. 

2. Pour cette période, les États Membres ci-après ont été désignés pour chacune des listes 

indiquées: 

 

Liste (nombre de sièges vacants) Candidats 

A (un)  Ouganda 

B (deux)  Afghanistan 

 Iran, République islamique d' 

 Philippines 

C (un)  Mexique 

D (deux)  Italie 

 États-Unis d’Amérique 

Aucun siège n’est à pourvoir sur la Liste E pour la période concernée. 

 


